




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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51. Débégnoun Marcelline SORO, MC, Université Alassane Ouattara, Sociologie.
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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RELATIONS COMPLEXES ENTRE LA GOUVERNANCE POLITIQUE ET 

LE CERCLE DES SAVANTS 

SOUMANA Seydou, Université Djibo Hamani de Tahoua, Niger 

MOUSSA IBRAH Maman Moutari, Université Djibo Hamani de Tahoua, Niger 

Spécialité de l’article : Philosophie 

Résumé : L’expérience nous fait découvrir une relation souvent tumultueuse entre la gouvernance 

politique et le cercle des savants. C’est ainsi que Socrate et Giordano Bruno en ont péri à cause de leur foi 

au savoir et Galilée a fini ses jours en résidence surveillée. Dans cet esprit, d’éminents auteurs tels que 

Machiavel, R. Green ont conclu que la politique n’est qu’une arène où, pour parler comme Voltaire « 

l'insatiable cupidité et l'indomptable orgueil des hommes » passe le clair du temps à faire du monde « une 

vallée de larmes ». Convenons cependant que toute gouvernance, pour ne pas rater sa vraie mission, doit 

compter sur les savants. Mais, il est aussi certain que le savoir ne pourrait s’acquérir que dans des 

conditions particulières que seuls les gouvernants peuvent créer : un cadre de paix, socialement et 

économiquement viable. Voilà pourquoi J.J. Rousseau dira que « tant que la puissance sera seule d'un 

côté ; les lumières et la sagesse seules d'un autre, les savants penseront rarement de grandes choses, les 

princes en feront plus rarement de belles ». De-là, se dessine le problème que pose le sujet : quelle doit- 

être la nature des rapports entre la politique et la science. Notre objectif est de montrer que le rapport de la 

gouvernance et du savoir est tel que l’un ne peut pas véritablement parvenir à ses finalités sans le 

concours de l’autre. Pour réaliser ce travail, nous adoptons une démarche analytico-critique qui 

s’appuiera sur des auteurs avertis ayant abordé la thématique. 

Mots clés : gouvernance politique, cercle des savants, paix, relation, science. 

Abstract: Experience reveals an often tumultuous relationship between political governance and the 

circle of scholars. This is how Socrates and Giordano Bruno perished because of their faith in knowledge 

and Galileo ended his days under house arrest. In this spirit, eminent authors such as Machiavelli and R. 

Green have concluded that politics is only an arena where, to speak like Voltaire, "the insatiable greed and 

indomitable pride of men" spends most of its time making the world "a vale of tears." Let us agree, 

however, that any governance, in order not to miss its true mission, must rely on scholars. But it is also 

certain that knowledge could only be acquired in specific conditions that only rulers can create: a 

framework of peace, socially and economically viable. This is why J.J. Rousseau said that "as long as 

power is alone on one side; "With the enlightenment and wisdom of another alone, scholars will  rarely 
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think great things, princes will even more rarely do beautiful things." From this emerges the problem 

posed by the subject: what should be the nature of the relationship between politics and science? Our 

objective is to show that the relationship between governance and knowledge is such that one cannot truly 

achieve its goals without the assistance of the other. To accomplish this work, we adopt an analytical- 

critical approach that will draw on knowledgeable authors who have addressed the theme. 

Keywords: political governance, circle of scholars, peace, relationship, science. 

Introduction 

T. Hobbes affirme que (1982, p. 101) « la méthode qui commence par la définition des

choses, et qui en ôte les équivoques, n’est propre qu’à ceux qui ont envie de ne pas

laisser de lieu à la dispute. ». Par conséquent, pour lever les équivoques autour des

terminologies qui structurent notre sujet, nous commençons par préciser les sens que

nous leur donnons. C’est ainsi que le concept de gouvernance politique regroupe

l’ensemble des destinataires des résultats de la recherche scientifique que la

terminologie moderne subsume sous le vocable de décideurs. Il s’agit aussi bien des

acteurs politiques traditionnels que la société civile, les leaders traditionnels, religieux

voire le public en général. Quant à l’expression, cercle des savants, il y est désigné la

communauté de savants qui s’investit dans la promotion des sciences et ce, aussi bien

dans celles dites exactes que celles qui s’occupent d’autres domaines social, culturel,

littéraire, etc. et que la terminologie moderne appelle des chercheurs. Enfin, le groupe

nominal « relations complexes » résume les rapports souvent marqués

d’incompréhension, de conflits, de collaboration, qui caractérisent la coexistence entre

science et politique. L’expérience montre évidemment que cette coexistence a toujours

été mouvementée. Il en est ainsi, parce que chacun de ces deux domaines d’activité

humaine cherche à être l’aile dominante de l’alternative. Dans sa volonté d’affirmation

et de domination, la politique est allée jusqu’à nier ce qu’on peut qualifier d’évidence

scientifique ; du moins, c’est ce que J.-F Mattei (2022, p. 133) retient de la

condamnation de Galilée. A ce propos, il écrit : « l’affaire de Galilée a souligné la

domination absolue du pouvoir y compris devant l’évidence de la démonstration

scientifique ». Pour renforcer sa conviction, l’auteur rapporte les durs propos des

révolutionnaires qui guillotinaient en 1794 le grand chimiste Lavoisier : « la

République n’a pas besoin de savant ! » (J.-F Mattei, 2022, p. 133). Si la République a

montré qu’elle n’a pas besoin de Socrate, de Giordano Bruno, de Lavoisier, etc. qui sont
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de grandes figures de la science, en les mettant à mort, la cause peut être celle-ci : la 

force des idées scientifiques qui « repose sur des procédures logiques et compatibles 

avec les faits » (J.-F Mattei (2022, p. 133) ne concorde pas avec l’attitude 

condescendante du politique. En d’autres termes, la logique scientifique, dont la force 

des idées dépend de leur compatibilité avec les faits se pose en s’opposant à la logique 

politique « dont la force des idées dépend surtout de l’écho qu’elles reçoivent dans la 

population » (J.-F Mattei (2022, p. 133). 

 
Il convient, cependant, de rappeler que la politique n’a pas toujours eu pour ambition 

d’assassiner le savant. Elle en a même souvent fait un allié. Le développement militaire 

ou le recours aux technologies de l'information en vue de l’efficacité de l’appareil 

gouvernemental en sont une preuve. C’est pourquoi, Benoît G. (1999, p. 79) conclut que 

la science est « constitutive du développement moderne de l'État ». Mais la politique ne 

s’arrête pas là. Les Etats voient souvent dans le savoir scientifique une opportunité pour 

des fins idéologiques. A travers l’histoire, la science est fréquemment invoquée dans le 

but de servir le prestige des politiques ou, pour emprunter l’expression à B. Godin 

(1999, p. 79), pour « légitimer nombre de leurs interventions ». Dans ces conditions, la 

politique fait de la science un allié de cause ou de circonstance. A cet effet, elle prend le 

devant pour vanter les mérites et l’irréfutabilité des résultats scientifiques. L’histoire 

foisonne de ce genre de cour de circonstance faite à la science où l’idéologie politique 

s’en fait le thuriféraire avec, cependant, ce dessein secret implacable : en faire un 

tremplin pour pouvoir exercer sa domination avec plus de prégnance sur les 

populations. J.-F Mattei (2022, p. 133) cite ainsi le cas du « pouvoir politique qui fonde 

son action sur les données pseudoscientifiques d’une hygiène raciale pour légitimer les 

choix de la politique nazie promettant une humanité meilleure avec la seule race 

aryenne. » 

 
Mais remarquons aussi que parfois derrière la neutralité et l’objectivité chantée par la 

science, se cachent des ambitions similaires à celle de la politique : la domination. Sous 

le couvert de l’impartialité, se déploie, souvent, une idéologie qui cherche, à terme, que 

la science constitue la référence unique de toutes les actions humaines. Derrière des 

affirmations comme « il est scientifiquement démontré », P. Thuillier (1980, p. 6) voit 

une  idée  inavouée  selon  laquelle  il  est  « légitime  de  confier  aux     compétences 

‟scientifiques” le soin d’organiser et de diriger la société ». La déclaration faite par 
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certains scientifiques au sommet de la Terre à Rio de Janeiro de 1992 va bien au-delà 

d’un simple désir, de ceux-ci, d’être consultés par les responsables politiques. Elle est 

ainsi formulée : « Nous mettons en garde les autorités responsables du destin de notre 

planète contre toute décision qui s’appuierait sur des arguments pseudo-scientifiques ou 

sur des données fausses ou inexactes » (J-F. Mattei (2022, p. 133-134). N’est-ce pas ici, 

l’idée que « le pouvoir appartiendrait exclusivement aux hommes de science et aux 

experts scientifiques » (P. Thullier, 1980, p. 6). Nous sommes bien là dans la version 

moderne de la pensée de Platon (2023, p. 2864) pour qui « on ne peut espérer de voir la 

fin des misères humaines avant que les vrais philosophes n'arrivent à la tête des 

gouvernements ou que, par une providence toute divine, ceux qui ont le pouvoir dans les 

États ne deviennent eux-mêmes philosophes. » 

De-là, se pose le problème du sujet : quelle doit-être la nature des rapports entre la 

politique et la science ? Faut-il voir dans la volonté de la politique de plier les savants à 

ses ordres un motif suffisant à lui jeter la pierre en victimisant la science ? Dans ce cas, 

que penser des mises en garde que les scientifiques font souvent au politique et qui 

cachent mal leur velléité impérialiste ? Notre objectif est de montrer que le rapport de la 

gouvernance politique et de la science est tel que l’une ne peut parvenir efficacement à 

ses finalités sans le concours de l’autre. Autrement dit, la science sans le soutien de la 

politique est exposée au risque de faire du sur-place. De son côté, la politique sans la 

lumière que lui apporte la science est condamnée au tâtonnement. Par conséquent, il 

s’agit de montrer, au-delà de l’apparente dichotomie, qu’il existe une complémentarité 

nécessaire entre science et politique. Ainsi, en vue de leur développement respectif et 

d’une plus grande efficacité à assurer le bonheur de l’homme, science et politique 

doivent nécessairement établir une communication entre elles. Pour réaliser ce travail, 

nous adoptons une démarche analytico-critique qui s’appuiera sur des auteurs ayant 

abordé la thématique. Notre réflexion est organisée en trois points. Le premier point 

analyse ce qui oppose la science et la politique. Le second point met en lumière les 

avantages que ces deux activités peuvent tirer de leur collaboration. Enfin, le troisième 

point essaie de montrer comment cette collaboration pourrait s’élaborer. 
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1. Opposition entre science et politique 

L’expérience montre que science et politique ne font pas souvent bon ménage. 

Déplorant cet état des choses, G. Forget (2009, p. xi) dira : 

 
Malheureusement, en Afrique du Centre et de l’Ouest, chercheurs et 
décideurs ne font pas souvent bon ménage. Malgré une recherche de qualité 
effectuée par les chercheurs nationaux, les décisions politiques demeurent 
souvent éclairées par des avis venant de l’extérieur. 

 

Pourquoi une telle situation ? Pour pouvoir répondre à cette question, il est important de 

chercher à comprendre ce que science et politique se reprochent mutuellement. Un des 

arguments soutenus par les chercheurs, c’est que la science doit rester indépendante ; 

elle ne doit croire qu’à ce qui est puisé aux sources de la saine raison et qui est forcément 

compatible avec l’ordre des faits. Par conséquent, elle doit se garder de toute 

coopération avec les pouvoirs publics qui sont le plus souvent guidés par des 

motivations généralement condescendantes. Commentant le souci du chercheur à 

préserver son indépendance et le dilemme dans lequel cela le plonge face aux décideurs, 

Valeria A. Hernandez (2002, p. 14-148) note : 

 
S’il accepte de réaliser des recherches ‟sur commande”, il se place dans une 
position de dépendance sociale, éthique et idéologique difficilement 
dépassable car la capacité réflexive et donc performative de toute enquête le 
met au service des objectifs des commanditaires. 

 

La démarche scientifique exclue les contraintes imposées de l’extérieures, 

particulièrement d’ordre politique, et qui sont de nature, pour parler comme E. Kant 

(1994, p. 54), à corrompre « inévitablement le libre jugement de la raison ». La science 

ne peut recevoir d’ordre que de deux sources : les faits dont elle a pour but de rendre 

compte les différentes connexions logiques et la conscience du chercheur qui impose à 

celui-ci de préserver son intégrité. 

 
A cette volonté, souvent affirmée, d’indépendance du chercheur, il faut ajouter l’idée 

souvent répétée que le politique est réfractaire à l’argument scientifique et à cause de 

cela, il ne fait pas des résultats des recherches un soutien à ses actions. Valeria A. 

Hernandez (2002, p. 140) rapporte, à la suite d’enquête auprès des décideurs et des 

chercheurs, que ces derniers ont exprimé leur mécontentement en affirmant que même 

les rapports des études, commandées par les politiques eux-mêmes, finissent oubliés 

dans les tiroirs. Ainsi, elle écrit que des chercheurs interrogés « se plaignent de voir 
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leurs rapports de recherche devenir des ”réceptacles de poussière”, contribuant à édifier 

des piles qui longent les murs des bureaux des commanditaires publics ». 

Une autre plainte également régulièrement exprimée par les chercheurs, c’est l’écart qui 

peut exister entre le temps que peut prendre la recherche, et qui est souvent relativement 

long, et le temps de la décision des responsables publics, qui est souvent immédiat ou à 

court terme. Pour les scientifiques, la science cherche avant tout à proposer des 

solutions durables à la société et pour cela il faut que ses résultats puissent être fondés 

« sur des arguments scientifiques rigoureux » (A. Ndiaye (2009, P. 34). Une telle 

exigence impose à la démarche scientifique de mener certaines expérimentations 

auxquelles aucun empressement ne peut l’en soustraire. Au nombre de ces exigences 

scientifiques figurent des périodes longues d’observation et de tests ; le souci de rendre 

un travail de recherche dont « la qualité et l’originalité (ou l’originalité potentielle) » (T. 

S. Pereira, 2004, p. 276) répondent à des normes définies par la communauté

scientifique, etc. Valeria A. Hernandez (2002, p. 141) traduit ainsi le souci du chercheur

:

Le scientifique aspire à établir un objet qui répond non seulement à l'appel 
d'offre des pouvoirs publics mais aussi qui soit construit de manière solide 
afin d'endurer les critiques attendues des ‟chers collègues”. Pour réussir ce 
travail de construction, il a besoin de temps (d'où on peut parler de temps 
long). 

Il convient cependant de dire que le politique a aussi des arguments qu’il formule contre 

les chercheurs. Au nombre des arguments traditionnels se trouve le soupçon que le 

cercle des savants soit un lieu d’éternelles contestations politiques. A. Ndiaye (2009, P. 

28) affirme que « dans bon nombre de pays, on considère le milieu universitaire comme

le bastion de la contestation politique, voire de l’opposition tout court ». Un tel soupçon

a amené des pouvoirs politiques à censurer des résultats scientifiques ou à museler leurs

auteurs en les embastillant. Parmi les accusations formulées contre Socrate, il y a

effectivement celle qu’il « fait une bonne cause d'une mauvaise et enseigne aux autres

ces secrets pernicieux » (Platon, 2023, p. 52) et le tout dans le but « de corrompre la

jeunesse, et de la rendre plus méchante » (Platon, 2023, p. 60).

Un autre argument développé contre les scientifiques, c’est leur langage hermétique, 

fermé notamment au public. En effet, il est peu de doute que le langage du chercheur 

revêt un caractère très technique et les vérités qu’il prétend défendre inintelligible à 
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l’homme ordinaire. E. Kant ira jusqu’à soutenir que l’exposé philosophique « ne peut 

jamais devenir populaire, de même en général d’aucune métaphysique formelle, bien 

que ses résultats puissent être rendus totalement clairs pour la saine raison » (E. Kant, 

1994, p. 10) Ainsi, ce gouffre abyssal qui existe entre le langage scientifique et 

l’entendement populaire explique que le politique, et le public en général, reproche au 

chercheur, son discours inaccessible et même rebutant. Autrement dit, le conflit entre 

politique et scientifique pourrait puiser sa raison dans ce vocabulaire qui donne l’air 

d’enfermer celui-ci dans un vase clos. A juste titre, A. Ndiaye (2009, p. 43) estime que 

« si les décideurs reprochent aux chercheurs de s’enfermer dans leur tour d’ivoire, c’est 

parce qu’ils estiment le milieu de l’université et des instituts de recherches comme des 

boites noires que seuls les professeurs et chercheurs peuvent déchiffrer. » 

 
Au vocabulaire technique et incompréhensible par le grand public des chercheurs, 

s’ajoute le format sous lequel les rapports des recherches sont parfois transmis aux 

commanditaires. Souvent très longs, formulés dans un lexique ésotérique, ces rapports 

demandent du temps de lecture et de déchiffrement ; tout ce qui manque justement aux 

décideurs forcés à répondre à des urgences. Valeria A. Hernandez (2002, p. 140) 

conclut ainsi de la plainte des décideurs à l’égard des chercheurs. Ils : 

 
Ont du mal à retrouver dans les gros exemplaires qui leurs sont destinés les 
résultats précis qui serviront à dessiner une ligne d'action concrète ; le 
rythme est imposé par la bureaucratie administrative ; ils manquent de 
temps et de calme pour se plonger dans des rapports qui souvent dépassent 
les 200 pages pour y saisir les données spécifiques qu'il leur faut. 

 

D’ailleurs, comme nous l’avons vu des chercheurs, les décideurs avancent aussi 

l’argument de la temporalité divergente. En effet, chercheurs et décideurs évoluent dans 

deux mondes différents : le monde de la science qui obéit aux lois de la nature qui 

mettent du temps avant de dévoiler leurs résultats et le monde de la politique qui obéit 

aux lois de la société dont la caractéristique est l’instantanéité. Le décideur est souvent 

dans une situation d’urgence qui exige des solutions immédiates sinon à court terme. En 

d’autres termes, le quotidien du politique demande des solutions qui ne peuvent pas 

« attendre des résultats de recherche hypothétiques » (A. Ndiaye (2009, p. 21). Valeria 

A. Hernandez (2002, p. 141) caractérise le décideur comme celui qui « a vite besoin des 

résultats » parce qu’« il vit dans un temps court ». Mais, faut-il de ces divergences, 

conclure que politique et science sont condamnées à demeurer opposées ? 
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2. Complémentarité entre science et politique

La politique et la science sont, certes, deux manières différentes d’appréhender le 

monde mais, dans l’arrière-fond de leurs philosophies, elles restent fortement 

complémentaires. La politique cherche à organiser les hommes de manière qu’ils 

puissent coexister dans un état de paix durable alors que la science a pour objet la 

recherche méthodique et désintéressée du savoir en vue de soulager l’hommes de bien 

de tâches pénibles. Il apparaît ainsi que le point commun de ces deux activités 

humaines, c’est l’homme. Elles visent toutes deux à l’accomplissement d’un seul et 

même projet de l’humanité : la réalisation du bonheur de l’homme. La science donne à 

l’homme les moyens matériels permettant de conduire à ce bonheur tandis que la 

politique lui assure les moyens juridiques qui l’encadrent dans la recherche de leur 

bonheur. En d’autres termes, servir le mieux possible l’homme constitue le projet 

partagé par la science et la politique. Dans ces conditions, un manque de collaboration, 

de synergie entre elles est de facto préjudiciable à la réalisation de ce projet commun. 

Par conséquent, une relation harmonieuse sinon une coopération entre science et 

politique permet de nourrir l’espoir que le tout de l’histoire conduise à une amélioration 

progressive du sort de l’humanité. D’ailleurs, l’expérience enseigne que l’absence de 

collaboration entre la politique et la science est nécessairement préjudiciable aux 

activités de chacune d’elles. C’est ce qui fait dire à J-J. Rousseau (2011, p. 27) que « tant 

que la puissance sera seule d'un côté ; les lumières et la sagesse seules d'un autre, les 

savants penseront rarement de grandes choses, les princes en feront plus rarement de 

belles ». 

C’est ainsi que pour l’efficacité de son action, la politique a besoin que certaines de ses 

prises de décisions soient éclairées par des résultats de recherches scientifiques. Par 

exemple, en vue d’une planification à la fois efficace et efficiente de ses actions, elle a 

besoin de fonder celles-ci sur des analyses lucides de la science, de les décliner 

scientifiquement en plan d’actions cohérent et pertinent, de rendre plus 

scientifiquement certaines les possibilités de leur mise en œuvre. A. Ndiaye (2009, p. 1) 

écrit à ce propos que « la recherche est un élément fondamental du processus de 

développement des nations. Elle joue un rôle clé dans tous les secteurs économiques, 

scientifiques, techniques, social et culturel. » 
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Par ailleurs, il convient de remarquer qu’aujourd’hui, les différentes technologies se 

développent et s’universalisent très rapidement. Cette situation expose chaque jour 

l’humanité à la crainte de dérives, notamment la peur que ces technologies ne tombent 

dans les mains de personnes malveillantes ou qu’elles ne soient employées par certains 

spécialistes à des fins peu éthiques. J.-F. Mattei (2022, p. 134) dira que « chacun sait 

que ce n’est pas la connaissance qui est dangereuse mais l’utilisation que l’on peut en 

faire ». Conséquemment, pour posséder une meilleure possibilité de contrôle sur la 

diffusion de la science et son corolaire la technologie et prévenir les mauvais usages 

possibles qui peuvent en découler, pouvoir politique et cercle des savants doivent 

coopérer dans le but que le second donne les bonnes informations et que le premier 

prenne les bonnes mesures de sécurité. 

 
À part la nécessité que la science éclaire la politique dans les domaines qui sont les 

siens, il importe de savoir que l’une des difficultés majeures de la recherche, c’est le 

financement. C’est une activité qui demande généralement beaucoup d’investissements 

et devant lesquels le chercheur se trouve très souvent démuni. Par contre, le décideur a 

l’avantage de posséder les moyens ou la possibilité d’aider à tisser des relations avec 

des partenaires qui financent la recherche. Il faut dire plutôt que les décideurs sont ceux 

qui possèdent les moyens d’offrir les financements et les conditions favorables de 

travail de recherche mais qu’ils ne savent pas faire la recherche. À l’opposé, les 

chercheurs sont ceux qui savent faire la recherche et produire les connaissances qui 

contribuent au bien-être de la société mais qu’ils ne possèdent pas, souvent, les moyens 

financiers. Par conséquent, la coopération entre la science et la politique permet à 

chacune d’obtenir ce dont elle a besoin pour son meilleur fonctionnement et qui ne peut 

être offert que par l’autre partie. Mettant l’accent sur ce que le chercheur peut perdre de 

l’absence de coopération avec les décideurs, V. A. Hernandez (2002, p. 148) affirme 

qu’il « risque de rester à l'écart des problématiques centrales et des lieux emblématiques 

où le social s'élabore au présent ». A. Ndiaye (2009, p. 27) renchérit cette opinion en 

soulignant que « le fossé existant entre chercheurs et décideurs amène les premiers à 

accumuler sinon à cacher les résultats de leurs recherches et à les réserver à la 

communauté scientifique. » 

 
Dans un cas comme dans l’autre, l’autarcie a quelque chose de mortifère autant pour la 

science que pour la politique. Par conséquent, il y a lieu de déduire qu’en   dialoguant 
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entre elles la politique et la science pourraient s’amener mutuellement à mieux faire 

comprendre leurs rôles et leurs enjeux et à concourir à une revitalisation mutuelle. 

Ainsi, tout en plaidant sa propre cause, chacune pourra amener l’autre à y voir aussi son 

propre intérêt. Ce qui aura pour effet que chacune soit mieux disposé à ouvrir son 

univers l’autre ; ce qui permettra à l’une et à l’autre d’être plus en contact avec les 

problématiques centrales vécues au quotidien de part et d’autre. En un mot, le dialogue 

permettra à chaque partie de valoriser aux yeux de l’autre l’importance de sa mission en 

même temps que cela promeuve en synergie leur développement respectif. A. Ndiaye 

(2009, p. 43) dira à propos de la science que « partout dans le monde, les expériences les 

plus réussies de valorisation des résultats de la recherche sont fondées sur un partenariat 

fort, voire une complicité entre chercheurs et décideurs. » 

Ainsi, science et politique ont intérêt à être dans une coopération plus proactive sans que 

cela n’entame leur intégrité respective. Par exemple, si « l’intégrité des scientifiques se 

doit d’être absolue », « ils doivent aussi s’échapper de leur seule pratique scientifique 

qui serait en elle-même sa propre finalité et apprendre à mieux communiquer pour 

rendre accessibles leurs découvertes » (J-F. Mattei, 2022, p. 135). Pareillement, le fait 

que la politique sollicite les avis scientifiques pour rendre ses décisions plus conformes 

à l’ordre des choses ne doit pas restreindre ses compétences régaliennes d’appréciation 

et d’arbitrage de l’ordre social. « Ce serait une grave erreur, dit J-F. Mattei, de laisser le 

scientifique remplacer le politique. Cela est d’autant plus important que d’autres 

interlocuteurs veulent aussi se faire entendre affaiblissant parfois l’avis des 

scientifiques » (2022, p. 135). Autrement dit, le savant peut bien éclairer le politique 

dans la prise de ses décisions, mais il ne peut en aucun cas prétendre se substituer à lui 

ou prendre son rôle. Sans entamer le moins du monde leur intégrité respective science et 

politique doivent pouvoir sortir de leurs logiques exclusives ou condescendantes et 

parler d’une même voix de l’essentiel : comment conjuguer leurs efforts pour garantir 

aux êtres humains le bonheur de vivre. 

Dès lors, science et politique doivent communiquer de façon plus transparente. Elles 

doivent œuvrer à établir un type communication qui permettra de développer, entre 

elles, une plus grande fluidité. A cette condition seulement, leur projet commun, celui 

de servir au bonheur de l’humanité, atteindra le développement optimal. Pour reprendre 

T. S. Pereira (2004, p. 277), en communiquant science et politique amèneront les 
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hommes « à mieux vivre, ensemble, sur la terre ». D’où la nécessité de penser à la 

manière dont cette communication pourrait s’élaborer. 

 
3. Communication nécessaire entre science et politique 

Il est important de savoir que chercheurs et politiques connaissent mieux que quiconque 

le contenu de leurs activités et la nature des effets que celles-ci peuvent produire sur les 

hommes et l’environnement. Ils savent également mieux que quiconque ce dont chaque 

partie a besoin de l’autre pour espérer faire bien marcher ses affaires. Par conséquent, 

pour qu’ils puissent profiter mutuellement de leurs activités, ils doivent pouvoir établir 

en eux un dialogue porteur et pertinent où chaque partie retrouve et voit ses propres 

intérêts défendus. Cependant, un tel dialogue n’est véritablement envisageable que s’ils 

parviennent à déconstruire certains mythes bâtis l’un autour de l’autre. Parmi ces 

mythes, il y a celui que le cercle des savants soit un bastion de la contestation politique. 

Ainsi, pour que le chercheur puisse créer la confiance en celui qui pense ainsi de lui et 

de son activité, il doit pouvoir lui donner la preuve du contraire. Il doit pouvoir 

convaincre que, quoique savant et politique exercent leurs activités dans des domaines 

qui les font appréhender différemment le monde, en dernier ressort, ils se déterminent 

mutuellement. J-F. Mattéi dit à ce sujet, qu’« en réalité, il n’est pas de champ 

scientifique qui ne comporte une dimension ‟ politique ” et pas de champ politique qui 

ne fasse place à des enjeux de vérité ». 

 
Cette interaction originelle et nécessaire explique le fait que la politique se soit toujours 

vue en devoir d’impulser la science en lui créant des conditions plus favorables à la 

recherche. Ces conditions peuvent être un cadre légal et/ou les moyens matériel et 

financier. En contrepartie de cette impulsion, la science fournit à la politique un cadre 

conceptuel performant nécessaire à son éclairage par rapport à ses choix stratégiques, 

son questionnement relatif à la meilleure manière de gouverner la société et la prise de 

ses décisions. A ce propos, A. Ndiaye (2009, p. 2) affirme qu’« une bonne recherche 

doit être pertinente pour un décideur et lui être accessible, alors qu’une décision 

politique rationnelle doit être fondée sur des résultats pertinents de la recherche. » 

Ainsi, le dépassement de l’opposition politique et science permettra la naissance d’un 

esprit de collaboration où les deux parties seront pleinement conscientes de la nécessité 

de partager leurs avis chaque fois qu’il s’agit de décider des grandes questions qui 
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engagent le pays ou l’humanité en général. En d’autres termes, une ouverture mutuelle 

entre science et politique permettra que chacune puisse puiser de l’autre ce qui peut 

faire avancer ses affaires. 

Par ailleurs, dès lors que le mythe d’opposition science et politique est devenu caduc, il 

restera à déconstruire celui de l’intellectuel enfermé dans une « Tour d’ivoire » qui 

n’est ouverte qu’à une élite. La force du dialogue entre chercheur et décideur doit briser 

ce mur de séparation et d’incompréhension mutuelle. Pour cela, il doit surtout y avoir 

une proactivité et une finesse communicationnelle de la part du savant. Celui-ci doit être 

capable d’aller vers le monde extérieur, négocier avec lui et être et ce, à travers, un 

vocabulaire qui rende les choses accessibles à l’interlocuteur. Ajoutons que la 

proactivité et la finesse communicationnelle dont il est question, ne consisteront pas 

seulement à aller vers les autres en les considérant comme de simples consommateurs à 

qui l’on propose les résultats de ses recherches, mais comme des acteurs qui participent 

pleinement dans la production de ce savoir. Le chercheur doit pouvoir s’inscrire dans ce 

schéma pédagogique où, selon A. Ndiaye (2009, p. 54) : 

L’implication des producteurs ne doit pas consister simplement à identifier 
leurs besoins et les confiner dans une position de consommateurs des 
produits proposés par la recherche. Il est nécessaire d’impliquer les 
producteurs dans le processus de la génération des connaissances. 

L’approche qui consiste à impliquer le producteur dans le processus de la recherche 

présente l’avantage d’amener celui-ci à découvrir et comprendre combien cette 

collaboration contribue à la fructification de ses propres activités. A. Ndiaye (2009, p. 

52) nous fait découvrir qu’un décloisonnement au cours de ces dernières années dans le

partage et la gestion de l’information entre chercheurs et monde extérieur a permis de

susciter chez des producteurs et décideurs un intérêt croissant pour la recherche

scientifique. Ainsi, il écrit :

Dans le secteur agricole, les producteurs qui ont expérimenté avec succès 
certains résultats de la recherche, reviennent vers les chercheurs pour 
demander des conseils ou pour obtenir par exemple des semences 
améliorées. Les décideurs de leur côté ont pris conscience que la recherche 
pouvait leur apporter des solutions ou, du moins, aider à résoudre des 
problèmes cruciaux touchants les populations. 

Dit autrement, pour attirer le monde extérieur, la recherche doit pouvoir prouver, par 

exemple, à travers l’applicabilité de ses résultats. T. S. Pereira (2004, p. 275) dira 

qu’aujourd’hui, des chercheurs, que « les industriels demandent une plus grande  mise 
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en application de leurs travaux et résultats de recherche ». La société en général attend 

des chercheurs « qu’ils apportent des solutions aux futurs défis de la société » (T. S. 

Pereira, 2004, p. 277). Rappelons, cependant, que pour pouvoir amener la société à 

s’intéresser et à compter sur les résultats de la science pour trouver des solutions aux 

problèmes qui se posent à elle, il faut que le chercheur puisse être capable de s’ouvrir à 

elle dans un langage qu’elle comprend. C’est dire que la communication scientifique 

doit pouvoir se traduire à la fois par une capacité de synthèse afin de ne donner que 

l’essentiel dans les rapports de recherche à communiquer et une capacité de discours 

clair, c’est-à-dire dans un vocabulaire qui correspond au niveau de l’interlocuteur. L’on 

peut même soutenir que de la capacité de dire l’essentiel de façon précise et concise, et 

en des termes intelligibles par l’interlocuteur dépend l’acceptation que celui-ci pourrait 

avoir du chercheur et de ses travaux. Ou, pour reprendre A. Ndiaye (2009, p. 5), « en 

améliorant l’information et leurs choix stratégiques, les chercheurs peuvent maximiser 

leur chance d’influencer les décideurs. » Un dialogue entre chercheurs et décideurs, 

convient-il de dire, permettra que les décisions de chaque partie bénéficient des 

éclairages nécessaires que pourrait apporter l’autre. En d’autres termes, une 

communication ouverte, entre science et politique, sera un lieu où chacune d’elles 

pourra exposer concrètement ses problèmes, demander les solutions qu’elle attend l’une 

de l’autre ; ce qui stimulera ainsi une prise de décision porteuse et pertinente de la part 

de chacune. 

 
Conclusion 

Au terme de cette analyse, il convient de rappeler que la question de départ pose le 

problème de ce que devait être la nature du rapport entre la politique et la science. C’est 

ainsi que dans un premier temps, le travail a interrogé les reproches que science et 

politique se font l’une contre l’autre. S’agissant de la science il ressort, d’abord, 

qu’attachée à son indépendance, elle reproche à la politique sa vocation 

condescendante. Ensuite, elle se plaint du peu d’intérêt que la politique semble accorder 

à ses résultats et qui s’explique par le fait que des rapports de recherche sont oubliés 

dans des tiroirs. Enfin, il y a l’exigence du politique qui attend immédiatement des 

réponses à ses préoccupations alors que le temps de la recherche est souvent long. De 

son côté la politique formule aussi des reproches à la science. En premier lieu, elle 

soupçonne le cercle des savants d’être un bastion de contestation ou d’opposition. Elle 
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reproche également à ce milieu le fait de fonctionner en « vase clos » ou, pour reprendre 

A. Ndiaye (2009, p. 43), comme « des espaces à guichets fermés pour les décideurs ».

Par rapport à la temporalité divergente, la politique accuse la science de lenteur qui ne

cadre pas avec la nature de son objet. Elle doit décider vite sur des affaires qui

n’attendent pas alors que la science a tout le temps pour décider. Dans le second point

du travail, la réflexion part de l’idée que science et politique poursuivent le même

objectif, la réalisation du bonheur de l’homme, pour essayer de montrer la nécessité

qu’elles coopèrent si elles veulent atteindre cet objectif commun. Ainsi, pour

l’efficacité de son action, la politique a besoin que certaines de ses prises de décisions

soient éclairées par des résultats de recherches scientifiques. Inversement, le chercheur

a besoin, à la fois, d’accéder plus facilement à des financements aussi bien nationaux

qu’étrangers et de pouvoir valoriser et vulgariser plus amplement ses résultats au lieu de

les limiter au milieu exclusif de la communauté scientifique. Par conséquent, chacune

de ces deux branches activités, indispensables à l’humanité, attend de l’autre, un facteur

déterminant pour sa propre efficacité. Le troisième point, abordé dans ce travail,

s’interroge sur la nécessité de l’établissement d’une communication fructueuse entre

science et politique. Il met surtout l’accent sur ce que chercheur doit faire pour que cette

communication s’établisse de manière durable. C’est ainsi que parmi les démarches à

entreprendre, il y a la déconstruction de certains mythes tissés autour de la communauté

scientifique. D’abord, il y a le fait que le milieu savant soit perçu comme celui de

contestation interminable. Là, il s’agira de réussir à amener celui qui pense ainsi à

comprendre que l’activité du scientifique et celle du politique se déterminent

mutuellement dans la quête du bonheur de l’homme et de l’humanité en général. Ainsi,

à cette occasion, la science doit pouvoir traduire son langage dans un vocabulaire adapté

au niveau de l’interlocuteur. Par ailleurs, dans la mesure où cela est possible, il y a lieu

de faire participer celui-ci à la production du savoir. En conséquence de ce qui précède,

il apparaît qu’une communication entre science et politique est non seulement possible

mais aussi nécessaire pour que chacune d’elles puisse être plus en aptitude d’atteindre

ses propres objectifs et qu’elles puissent, avec plus efficacement concourir, à la

réalisation de leur but commun : le bonheur du genre humain.
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